
 

 

 

 

 

AVIS DE PUBLICITE  

 
MAIRIE DU KREMLIN-BICÊTRE 
M. Jean-Luc LAURENT - Maire 
1 place Jean-Jaurès 
94270 LE KREMLIN-BICETRE - 94276  
Tél : 01 45 15 55 75  
SIRET 21940043900010 

Site profil acheteur : http://agysoft.marches-
publics.info 

 
 

 

L'avis implique l'établissement d'un Accord-Cadre.  

Durée : 12 mois  
Accord-cadre avec un seul opérateur. 

Type de pouvoir adjudicateur : Agence/office régional(e) ou local(e)  
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations 
publiques ;  
Le marché ne fait pas l'objet d'une procédure conjointe.  

Objet VRD/GROS OEUVRE/MACONNERIE/DEMOLITION  

Référence 2021-14 

Type de marché Travaux  

Mode Procédure ouverte  

Code NUTS FR107 

Lieu principal 
d'exécution  

Divers bâtiments communaux 
94270 Le Kremlin-Bicêtre  

Durée  12 mois 

Description L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. 
Ce marché concerne des travaux de VRD, Gros-œuvre, maçonnerie et 
démolition pour des opérations d’entretien, de grosse réhabilitation et 
des aménagements sur le patrimoine du domaine public et le 
patrimoine du domaine privé. Il concerne également des opérations 
réalisées dans le cadre de procédures d’insalubrité, au titre de la Santé 
et du CCH. 

Code CPV 
principal 

45262522 - Travaux de maçonnerie 

  
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les 
marchés publics de l'OMC : Oui 

Forme Division en lots : Non  
Les variantes sont refusées  

Options Non  

http://agysoft.marches-publics.info/
http://agysoft.marches-publics.info/
http://www.kremlinbicetre.fr/


Reconductions Oui  
L’accord cadre est reconductible au maximum 3 fois par période de 12 
mois 

Conditions relatives au contrat 

Autres 
conditions 

Conditions particulières d'exécution :  
L'exécution des prestations commencent à réception de chaque bon de 
commande. 
Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque 
bon de commande conformément aux stipulations des pièces de 
l'accord-cadre. 
L’avance ne peut être accordée aux candidats uniquement pour les bons 
de commande d’un montant supérieur à 50 000 euros HT. 
Garanties financières de l'avance :Le titulaire, sauf s'il s'agit d'un 
organisme public, doit justifier de la constitution d'une garantie à 
première demande à concurrence de 100,0 % du montant de l'avance. 
La caution personnelle et solidaire n'est pas autorisée. 
Les prestations seront rémunérées par application aux quantités 
réellement exécutées des prix unitaires fixés dans le bordereau des prix. 
Les prix sont révisables. 
Le paiement des prestations se fera dans le respect du délai global de 
paiement applicable à l'acheteur. 
Budget fonctionnement et investissement  

Conditions de participation 

  Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

  Référence professionnelle et capacité technique : 
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des 
informations et documents requis : 
Les pièces du dossier de candidature sont indiquées au règlement de la 
consultation  

  Marché réservé : Non  

Critères 
d'attribution  

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères énoncés ci-dessous avec leur pondération 
60 % : Valeur technique 
40 % : Prix des prestations 

Renseignements http://agysoft.marches-publics.info  

Documents http://agysoft.marches-publics.info  

Offres Remise des offres le 17/03/22 à 17h00 au plus tard. 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français. 
Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Validité des offres : 4 mois , à compter de la date limite de réception des 
offres.  
Modalités d'ouverture des offres :  
Date : le 18/03/22 à 09h00 

Dépôt  http://agysoft.marches-publics.info 

http://agysoft.marches-publics.info/
http://agysoft.marches-publics.info/
http://agysoft.marches-publics.info/


  

Renseignements complémentaires 

  Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. 

  Chaque transmission par voie électronique fera l'objet d'un accusé de 
réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est 
envoyé par voie électronique par le même candidat, celui-ci annule et 
remplace le pli précédent. Le pli peut être doublé d'une copie de 
sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique ou sur support papier. 
La transmission des plis sur un support physique électronique n'est pas 
autorisée. 
Aucune forme de groupement n'est imposée à l'attributaire. 
Les formats de fichiers acceptés par l'acheteur sont précisés dans le 
règlement de la consultation et sont rappelés lors du dépôt du pli sur le 
profil d'acheteur. 
La signature électronique des documents n'est pas exigée pour cette 
consultation. 
La durée d'exécution de chaque bon de commande sera fixée sur celui-ci 

Marché 
périodique : 

Non  

Fonds Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds 
communautaires : Non  

Recours Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal administratif de Melun 
43, rue du Général de Gaulle 
BP 8630 77008 Melun Cedex  
Tél : 01 60 56 66 30 - Fax : 01 60 56 66 10  
greffe.ta-melun@juradm.fr  
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l'introduction des recours : 
Tribunal administratif de Melun 
43, rue du Général de Gaulle 
BP 8630 77008 Melun Cedex  
Tél : 01 60 56 66 30 - Fax : 01 60 56 66 10  
greffe.ta-melun@juradm.fr  

  Envoi le 14/02/22 à la publication  
Date jusqu’à laquelle cet avis doit rester en ligne : 17/03/2022 
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